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ITOYENS

,

Que Louis foît coupable du crime de haute trahifon
,

qu’il

ait mérité la mort , c'eft un double point fur lequel il ne
peut relier aucun doute dans l’efprit de tout homme qui a fera-*

puleufcment examiné la conduite du ci-devant roi
,

je ne dis

pas avant fon acceptation de la conftitution
(
car on peut même

effacer par l'amniftie cette époque ) mais depuis l'acceptation de
la conftitution. Pour moi qui l'ai fuivi pas à pas dans le cours d©

Législation.
( Î!Î
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la guerre aéfüelle & de fes négociations
,

j’y vois à chaque fait

,

à chaque, demande, la preuve d’une confpiration contre la Imer-

té , & j’obéis à ma confcience
, en le condamnant.

Mais
,
Citoyens

,
nous ne devons pas voir dans ce jugement

la feule vengeance que la nation peut & doit tirer de la tra-

hifon du coupable
;

nous devons y considérer fur-tout ce que

l’intérêt général exige. Nous ne fommes pas ici Simplement des

juges, nous fommes les homhies de la nation
,
chargés de la fau-

ver. Son faiut
,

voilà notre bouflole.

J’âi examiné avec la plus grande attention les argumens allé-

gués pour & contre le renvoi aux affemblees primaires de la

peine a prononcer
, & je me fuis convaincu que cette mefure

étoit tout-a-la-fois nécelfaire
,
utile

,
honorable pour la Nation &

pour la Convention, nécelfaire pour maintenir l’ordre au-dedans,

& pour en impofer au-dehors aux puiffances étrangères.

Je ne répéterai point les argumens qui vous ont été déve-

loppés par SalLes , Buzot & d’autres orateurs
,

je n’y ai point

enoore vu de réponfe folide; mais je m’attacherai à envifager

cette mefure dans fon rapport avec les nations & les puiffances

étrangères
,
rapport qui n’a pas été fulüfamment approfondi.

Elle leur paroîtra grande cette mefure
,
n’en doute» pas

,

Citoyens, & en effet, qiiel fpeélacîe plus impofant ! C’eft le

premier de ce genre que préfentent les annales de l’humanité &c

de la liberté. Les délégués d’un peuple immenfe
,
qui ne veulent

pas reffenihler à ces Ephores dont le poignard affaflinoit les rois

dans le lilen.ee des priions. Les délégués du peuple rcparoilfant

devant le fouverain lui difent : nous vous pféfentons un coupa-

ble qui a trahi vos intérêts
,
dont le fort peut encore les compro-

mettre : voilà les faits, voilà le jugement; quant à la peine
,
c’eft

à vous îeuls à prononcer : confultez la jufticc & l’intérêt public

Certes ,
il n’y a point ici de pallions à craindre

,
point de

refTentiment privé, point d’efp rit de parti, pas plus de férocité

que de foibleffe
,
& fur-tout point d’influence extérieure.... Six

millions d’hommes font néceffairement impalfibles
,

impartiaux
,

au-dcjiTus de toute influence.

Une nation qui prononce fut le fort d’un individu ne peut

qu’être jufte
,
ne peut qu’être grande

,
& fon jugement

,
quel

qu’il foit
,
doit écrafer tous les partis anéantir toutes les ca-

lomnies.... Les partis ont redoublé de fureur en Angleterre

après la mort de Charles premier
;

c’eft que cinquante hom^nes

«voient prononcé fur fon fort
; c’eft qu’on pouvoit reprocher à
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ce tribunal d'avoir été ehoifi par un parlement en tutelle , dont

c.ent membres avoient été traînés, par ordre de Cromwell, dans

les priions, pour n'avoir pa$ voulu confentir à ce jugement
j

c'ciî qu'on pouvoit lui reprocher l'oubli ou plutôt un accom-
pliiïement dérifoire des formes judiciaires.

Quelle immenfe diftance de cette poignée de juges à une
maffe de fix raillions d'hommes ! Comme cette mafTe commande
le refpeét ! comme elle imprime un grand caractère à ce qu'elle

fait ! comme la nation fe jultifie par ce feul trait
,
de toutes

les calomnies accumulées contr’elle & fes repréfentans! Alors

tombent ces accufations d’injuftice
,

de partialité
,

de pufîl-

lanimité élevées contre la Convention
,
jufqu’au fein du parle-

ment d’Angleterre
, & par les meilleurs amis de la liberté. Le

renvoi aux aiïemblées primaires répond à tout :
plus de partia-

lité
,
puifque la Convention fe dépouille de fon droit de juger

;

plus de pufîllanimité
,
puifqu’elle renvoie malgré le yoeu appa-

rent de ceux à l'impulfion defquels on lui prêts d'obéir. Alors

tombent ces préventions répandues par les^Tois dans l'Europe

entière
,

à laquelle ils veulent perfuader que le jugement ne fera

que le réfultat de la prépondérance d'une poignee de faélieux...

C'eft la nation qui prononce
,
& z$ millions d’hommes ne peu-

vent être dirigés par une poignée de faétieux. Alors tombent les

calomnies fur le défaut de la ratification de l'abolition de la

royauté • ia nation en jugeant proclame fon attachement au ré-

publicanifme. Alors tombent ces accufations d'anarchie
,
de bri-

gandages
,
de fureurs

,
tant de fois répétées contre la Nation

française. Là ou dans un feul jour on peut amener tant de mil-

lions d'hommes à émettre un vœu
,

il ne peut y avoir
,

il n'y a.

point d’anarchie
,
point de fureurs nationales. Oui

,
je le dis

avec le fentiment d'une ame tourmentée par le befoin profond

de voir la révolution pure & belle dans toutes Les époques
;
un

pareil ^fpeétaele efface à jamais les épouvantables tableaux du
i feptembre

,
ou au moins elle en abfout la Nation. Un pareil

fpedacle élève les républiques à une yaile diftance au-deffus

des monarchies
, & fait le procès de la monarchie.' Car eft-il un

feul de ces rois qui nous peignent dans l’anarchie
, & comme

une horde de Cannibales ,
en eft-il un qui oferoit

,
comme nous,

confulter fur le fort de fon ennemi la* nation qu'il commande î

Non
j
aucun

,
pas même ce roi d'Angleterre

,
fi fier dans fes pro-

clamations de l’amour de fon peuple. — Etoit-ce au peuple que
cette Elilabeth qui le précéda, qui joua toutes les vertus en

commettant tous les crimes
j

étôit-ce au peuple qu'elle rera*
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Voya le jugement de fe rivale, de l’infortunée Marie Stuart?

Non 'elle remit fa Iiache aux mains qu’elle avait foudoyées
,
aux

mains des Burleigh & des Bromley. — Et nous quon calomnie

comme des hommes vindicatifs
,
cruels

,
corrompus

;
nous revê-

tus de tous les pouvoirs
,

maîtres de la deftinec de notre enne-

mi
,

nous renvoyons fou jugement à fix millions d’hommes
qu’on ne peut corrompre ! Nous que l’on peint comme légers ,

irréfléchis
,

précipités
,

nous ne craignons pas de consulter

la nation fur ce point ! la nation ne peut fe tromper
,
lorfque

nous pouvons
,
nous que fon opinion n’éclaire point encore ,

nous que fon incroyable filence inquiété
, nous pouvons malgré

tous nos fuccès
,
préférer la mefure la plus funcide a fes intérêts

politiques !

C’eft fur-tout fous ce dernier rapport qu’il convient à des

législateurs
,
à des hommes d’état d’envifager la queftion. Sous

ce rapport le renvoi aux affemblée primaires nous concilie les

nations en même temps qu’e le renverfe les deffeins perfides

des rois coalifés contre nous. Ces propofitions méritent d’etre

développées avec quelques foins.

L’opinion que l’Europe doit prendre de la République fran-

eft un point plus important qu’on ne l’imagine générale-

. Je l’ai déjà dit • dans nos débats, nous ne voyons pas alfez

l’Europe
,
nous voyons trop ce qui nous entoure. Pleins de con-

fiance dans la pureté de nos motifs & dans la bonté de nos dé-

crets
,
nous laiffons au temps le foin de détruire les calomnies,

de détromper les peuples fur tous les menfonges qu’on répand

contre nous.

C'eft pourtant arec cette opinion menfongère
,
avec cès ca-

lomnies atroces, que les rois parviennent à détacher les peuples

de notre révolution
,

à leur infpirer de l’horreur pour le gou-
vernement républicain, & même à les armer contre nous.

Voyez par quelles mefures perfides le gouvernement anglais

a tout-à-coup aliéné de nous la nation anglaife ! Par quel en-

chantement le feu facré de la liberté s’eft-il fubitement éteint

dans les coeurs ? Comment des hommes qui tout-à-l’heure célé-

broient avec enîhoufiafme notre révolution, élevoient aux nues'

les victoires de Geminape & de Spire
,
comment ne prononcent*^

ils plus le nom français que pour le charger de malédictions ?

Comment ce parti de l’oppofition qui avoit montré quelque

grandeur en défendant nos principes ,
eft-il en un inftant tombé

dans k flnpéfaétion ? Voici la clef de cette énigme.

Le miniltère anglais nous a peints à tous les yeux comme de*
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Cannibales; il a tapiffé les villes 8c les campagnes des tableaux

les plus hideux v & malheureufêment tes plus xeiTembîans des

maffacres des z Sc 3 fepiembre ! il en accufoit le peuple entier

de Paris
,

tandis qu'ils écoieni l'ouvrage de quelques brigands \

il l'en accufoit
,
dans le temps où

,
par un concert bien étrange

,

les faux amis de ce peuple lui fai-foient les honneurs de ces af-

faflinats
;

il traveftiffoit notre filenCe
,
plus qu'imprudent

,
fur les

coupables K il le traveftiffoit en complicité : fécondé par des dis-

cours honorés du fceau de cette aiïémblée
,
difcours qui appar-

tiennent plus à des anthropophages, qu’à des hommes
;

il dëna-

turoifc le jugement du roi > il prêtoit à la nation les atrocités de

quelques individus. A l'entendre
,

il fembloit que chacun de
nous enviât le bonheur de porter à Louis le dernier coup

,
&

fe difputait la dernière goûte de fon fang...

Voila tes images avec lefquelles on a facilement égaré un
peuple qui veut la liberté

,
mais qui ne la conçoit pas fans le

refpetff pour la loi, fans moralité, fins humanité. Voilà com-
ment un peuple cle freres

,
un peuple qui non-feulement nous

avoit affurés de fa neutralité
, mak qui fembloit encore languir

de former une alliance étroite avec nous
;

voilà comment ce

peuple a toupà-coup paffé de l'amitié à la haine, & de la neu-
tralité paifîble, au fracas des préparatifs guerriers...

Faire ici le tableau de la comédie jouée par tes machiavéliftes

qui dirigent l'Angleterre , c’eft peindre les forfaits de prefque
toutes les puiffances de l'Europe.

Je l'ai dit
,

8c je ne eefferai de le répéter
,
la guerre a£uelle

eft un combat à mort entre la liberté fiançaife 8c la tyrannie

univerfelle : les tyrans 1e faventy ils favent auftî qu'ils ne peu-
vent nous vaincre qu'en mettant leurs peuples de moitié dans

leurs complots contre nous
, 8c quel, en eft le moyen? C'eft de

dépopuLrifer notre révolution dans leur efprit
,

c'eft de les

aigrir, de les irriter contre nous... Par là s'évanouit tout ce qui
faifoit notre force, ce qui fondoit nos fuccès

, & l'admiration

des peuples pour nos principes, & leur haine pour les tyrans.,

& leurs difpofitions à les trahir , à fe révôlter. On n'a ceffé de
le dire : Ayons les nations pour nous, 3c nous aurons vaincu les

rois.

Mais fî les nations &' les rois
,
grâces aux artifices de ces der-

niers , fe réuniffent courre nous, nos dangers ne doublent-ils pas?

Notre révolution ne peut-elle pas être ébranlée 5

(Somment le prévenir ? En dépopularifant cette guerre qu'c*

veut nous faire
;

en détrompant les nations fur le caradèi'd
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horrible qu’on bous a prêté
, & qui les aliène de nous.

Les écrits
,
les millionnaires , les ambaffades

,
toutferoit inutile

ou trop lent
j

il n'eO; qu’un feul moyen efficace, 8c' le procès

aétuel vous l’offre. C’cft de vous fignaler encore une fois par un de

ces aéles éclatans
,
qui portent un ca^ra&ère impofant de moralité

,

de défin;éreffement
,
de magnanimité

,
un ‘de ces attes qui frap-

pent toute la terre d’étonnement, & qui ne puiffe être ni dé-

guilé, ni altéré. Le io août1

,
par exemple

,
a réfuté aux yeux des

nations
,
toutes les calomnies accumulées fur nous a grands frais

pendant quatre ans par les émigrés & les rois. La fufpenlîon du
roi, la convocation d’une Convention en face de l’ennemi ,

l’af-

f mblée paifible de vingt-cinq millions d’hommes
,
quoique

preffés par la guerre de tous les côtés
,

l’harmonie de 6oos>

aifemblées primaires
,

la réunion de cette Convention trois fe-

maines après fa convocation
,

au jour fixé
,

l’abolition de la

royauté prononcée
, même à fon ouverture

,
au bruit des canons

de Brunfwick; voilà un de ces miracles politiques quia prouvé

dans un clin- d’œil a la raifon infiin&ive de tous les hommes
,
la

concorde, la moralité
,
l’inftruéfion

,
la pujfîance ,

l’inébranlable

indépendance de la nation Françoife.

Eh bien! le renvoi aux affemblées primaires du jugement de

'Louis
,
formera le pendant de l'immortel 10 Août. Il produira le

même effet fur i’efprit des nations étrangères. Elles diront à leurs

^tyrans: vous nous représentez ces îégifiateurs Français comme des

Barbares
,
violant toutes les formes pour s’abreuver de fang

;

& cependant i s favent maîtrifer leurs reffentimens ,
ils n’é-

coutent que le bien public; ils attendent, avant de prononcer,

vœu de tous les Français, Forts de leurs principes républi-

cains, ils ne craignent pas de laiffer la vie à leur roi parjure. Si

l’anarchie, fi les faétiom déchiroient la France
,
comme vous le

dites
,

la loi feroit-elle allez forte pour protéger ce prifonnier?...

Et vous voulez que nous nous joignions à vous pour exterminer

lin peuple auffi jufte
, auffi bon

;
un peuple qui refpeéte auïïî

religiéufement les formes pour un tyran dont le crime eft rna-

nifefie ! loin de nous cette horrtble penfée !

Je vous l’ai dit
,
Citoyens

,
en même teins que le renvoi aux

affemblées primaires vous ramènera l’efprit égaré des nations
,
&

vous épargnera des guerres civiles ,
il renverfera les perfides

projets des rois coalifés contre vous.

Que veulent en effet
,

je ne dis pas ces rois
,
mais les cabi-

ou mihifiêres dont ils ne font prefque tous que des prète-

; car, 8c fceft un fait qu’il faut dke peur expliquer la mar-
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che tortueufe & fouvent contradictoire de ces gouvernemens :

quelques rois peuvent bien intérieurement defirer la conferva-

tion de Louis. Son fapplice porte le dernier coup au preftige

ridicule de l'inviolabilité des rois : telle eft l'idée quia pu quel-

ques inftans attendrir les rois d’Angleterre & de Prulïe. Le
fang peut parler au/Ii, fi toutefois il eft écouté fur le trône le

fang peut parler aux rois d'Efpagne & à l'Empereur : mais tous

ces rois font fubordonnés à la politique de leurs cabinets qui

fuivent d’autre^ principes que le lien de la parenté ou les calculs

de l'égoifme royal.

La politique de tout cabinet de l'Europe fe compofe de trois

fyftêmes : orgueil royal
,
fyftème héréditaire du cabinet

,
intérêt

perfonnel, du miniftère^ l’orgueil veut venger la royauté , le

cabinet veut préferver la monarchie
,
ou même s'aggrandir : 1® mi-

niftere doit abhorrer une révolution qui anéantit fon importance.

La guerre contre la France devroit donc réunir le triple intérêt

de chaque cabinet; & lî tous ne déclarent pas la guerre à la France y

ce n'cit pas faute de bonne volonté
,
mais par impuiiïance ou

crainte; mais toutes les puilïances au moins veulent la déforgani-

fation de la France; & par conféquent
,
dans l’opinion qu’elles fe

forment fur l'idolâtrie envers lés rois
,
fur l'impolfibilité de gou-

verner fans eux
,
elles doivent vouloir 3 a mort de Louis.

Toutes les puiuatices la veulent
,
en effet

;
parce- que toutes

efpèrent en recueillir des fruits; parce que les puiifances enne-^

mies comptent ou fur une prochaine divihon de fa France
,
ou.

fur l'aggrandilfement de leur territoire
;
parce que les puiifances

neutres ont intérêt de continuer des dilcordes , au milieu defquelles

elles s'enrichilfent.

Elles La veulent, parce que, pour réufîîr à divifer la France

,

il leur faut élever an parti anti-républicain
;
parce que Louis XVl

,

méprifé de tous les partis
,
n'en peut plus former un, tandis que

Louis XVII
,
jeune encore

,
& fans reproche

,
pourroit devenir le

point de ralliement 'de s mécontens !

Elles veuleut fa mort, parce qu'elle leur femble un garant de la

réfurreébion de la royauté; parce que la mort de Charles I a valu,

le cœur de fes fujets & le trône à fon fils.

Elles la veulent, parce qu’elles croient que cette mort fera le

lignai d'autres malfacres; parce que la France devenant le théâtre

d’un carnage fans celle renailfant
,

fera en honeur a toutes les

nations & à tous les rois
, & qu'alors fe formera une coalition uni-

verfellé
,
ou pour en exterminer les habitans, ou pour les ramener

fous le joug du defpotifrue.

A 4
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Elles veulent enfin la mort de Louis
,
& c’eft un fait dont on ne

peut douter
,
puifquc non - feulement aucune n’a réclamé avec fin-

•cérité en fa faveur
,
puifque toutes , ou prefque toutes, au con-

traire . ont fait des arméniens & des menaces <^ui ne pouvoient

qu’accélérer fcn fi iplice
,

fi la nation françaifc -etoit aafti barbare

qu’elles le di. fient. Ah ! la barbarie n’exifte que dans les cabinets des

princes : elle ne icuille point les nations en malle.

Oui
,
Citoyens

,
la meme comédie qui s’eft jouée en Angleterre

lors de la mort de Charles I
,
s’eft encore jouée de.nos jours. Alors

le cabinet de France avoit l’air d'intercéder
,
& il payoit les Crom-

welliftes qui le rr irentà mort. La Holla.nde envoyoit en grande hâte

des ambaüadeurs le zp janvier
,
& le 3o

,
on exécutoit Charles. Eh

bien ! toutes ces belles protefrations faites au parlement par Pitt &
parGrenville pour rintercefiion en faveur de Louis, font reftésdans

leur porte-feuille, & n’ont pas encore pâlie la Manche. Ces mi-

niftres annoncent avec une oftentation perfide leur interceflion;

ils s’appitoient furie fort de Louis; &, daRS le meme temps
,
ils

parlent avec le mépris le plus infolent en plein parlement, & de la

Nation françaife & de la Convention! Ils perfécutent les Français

patriotes! ils accueillent les Français rebelles ! ils interceptent les

communications/ ils nous menacent, ils arment contre nous! Etl-ce

ainfi que fie conduiroient des voifins fenfibles & lovaux qui vou-
droient obtenir le pardon de Louis d’une nation généreufie ? ou plu-

tôt n’eft-ce pis la marche la plus propre à nous irriter, à nous en^

gager à verlcr ce fang dont ils nous croient avides ?

Infime hypocrifie
1
qui veut la mort, qui la prefle fecrèterrent,

6c qui fie pare aux yeux du public d’une faulïe pitié ?

Peuples
,
qui gémiffez encore fous le joug, voilà les jeux de vos

tyrans. Anglais , hommes réfléchis & juftes
,
que votre gouvernement

égare, jugez entre nous & lui; nous qui voulons la juftice du peuple

entier, parce que le peuple entier eft elfientiellemeni jufte
;
lui qui

,

par fies arméniens perfides, enfonce le poignard dans le fie in de la.

victime qu’il feint de vouloir fauver!

Mais le piège que les miniftres anglais nous tendent, eft mainte

-

> nant connu; ils fentent le befoin de juftifier leur régime inquifitorial

de colorer leurs arméniens abfurdes; ils fentent le befoin, pour ne
pa„s faire tomber le charme de leur fraîche popularité, d’achever

de perdre 6c la Conven:ion & la Nation françaifie dans l’cfprit des

Anglais
;
ils fentent le befoin d’une atrocité, ou au moins d’un juge-

ment qu’on-puilfe aifément traveftir en atrocité.

Eh! qui nous garantit que ces clameurs de Cannibales dont Paris

a rctoiù dans cçs derniers temps
,
n’ont pas été payées pat; le ma-



cfes étrangers qui affectent de Te lier âvec nos ânarchiftes
,
de Îe9

prôner
,
qui déclament contre la prudence dé la Convention

,
qui la

traveftiffent en pufillanimité
,
enrôyalifme; qui nous garantit que

pîulieurs de ces étrangers
,
qui

,
fous le prétexte dl* notre honneur

& de la liberté
,
dont tout à coup ils fe font éjpris houS appellent a

envahir la Hollande & l’Angleterre
j
qui nous garantit qu’iljs ne'

fêtent pas foudoyés -par nos ennemis même pour nous transformer

en agreffeurs, & par là, donner aux gouvememens une raiToii légi-

time de nous attaquer, & de juftiher une guerre m'juftiiiable "encore,

puifqu’il n’exifte aucun motif raifoïiîiable pour noiis la déclarer ?

Ce n’eft pas ici lé moment de vous développer
,
Citoyens , les-

projets 'finiftrès du cabinet anglais
,

ni la marche que nous devons

fuivre pour les renverfer
;

il fe pré Tentera
,
& il Faudra bien alors

dévoiler ces machinations dont on nous environne : en attendant, je

dois vous dire qu’un des plus puiffahs moyens eft dans le renvoi dû
jugement du roi aux alfemblées primaires. Cë renvoi déjoue en

effet toutes les combinaifons
,

il déjoue la- comédie de l’interven-

tion
;
ifdéjoue les calculs des rois, qui fecrètement & à l’infçu de

léurs miniffres-régens peuvenffoudoyer des plumes ou des orateurs

en faveur de Louis
j

il
: déjoue '

la contré-baterie des minières

qui feignent de s’apitoyer fur lui
, & payent pour qu’on né

s’apitoie pas
, & pour qu’on l’égorge .légalement ou illégalement

Car
,

du moment ou la nation prononce
,

cette corruption

étrangère ne devient-elle pas nulle ? l'avance des piaftres oc

dés gainées- n’eft-elle pas perdue ?

Si la nation laiffe
j

la vie à Louis
,
peut- on l’acçufer de cor-

ruption
,
commeàm en agcû'fêroït infailliblement la. Convention ?

Peut-on égorger la nation
, comme on cherche à. faire égorger

une partie de la Convention ?

Que fi la nation condamne à mort
,

Taccufera-t-on de la-,

cheté , de cruauté , de pufillaniniité
,
comme on en a par avance

-

accufé la Convention ? Non
, _ car on 11’effraie pas plus qu’on

ne corrompt
,
qu’on ne féduit fix millions d’hommes.

Ainfi dans les deux hypothèfes les anarchiftes
,
comme les écri-

vains ou orateurs ftipendiaires, font paralyfés, & il s’anéantit entiè-

rement le yftème dhnflùcnce, de corruption étrangère
,
qu’on a

fi profondément raifon de craindre
,
lorfque le fort d’un roi eft

dans la main d’un petit nombre d’hommes. Il s’anéantit, &
ce font ces hommes que l’impudente calomnie acc-itfe tous les

jours de fe livrer à cette corruption, ce font ces hommes qui.

Difcours



provoquent la mesure par laquelle toute corruption devient

abfurde ou impoffible !

Loin de moi l’idée d’accufer ceux qui foutierment k parti

de la mort fans appel, d’être de concert avec ks puiffances

étrangères. Si fouvem calomnié
,

je connais, j’ai fenti les cruels

effets de la calomnie, & je ne prononce pas avec cette légèreté.

Mais je dois exhorter ks bons Citoyens à pefer ces confédérations

& à bien examiner s’ils ne font pas à leur infçu les inllrumens

paflifs des puiffances étrangères
,
ou de leurs ftipendiaires.

Une autre confédération puiffante milite en faveur du renvoi.

Si la Convention prononcoit irrévocablement la peine de mort,
n’eft-il pas probable que phmeurs puiffances neutres fe join-

droient a la coalition , au moins fi on en juge par les com-
munications qu’elles ont faites ? Et pourquoi ?

parceque per-

fuadées que la Convention efi: dominée par quelques factieux ,

qui redoutent le jugement de la nation, parce que tombant dans

la même erreur que Léopold & Frédéric-Guillaume, elles ef-

péreront n’avoir a combattre que les faétieux & non point la

nation : ou bien, fi elles étoient mieux inftruites
,
il leur feroit

facile au moins d’abufer leurs peuples fur les faits
,
& de les

entraîner à une guerre contre une révolution qui menace tous

les Trônes
, & qu’il ont intérêt à rendre générale.

Mais, fi la Nation prononce la peine de mort, les chances

de la probabilité de la guerre ne diminuent-elles pas prodigieu-

fement ? Les puiffances neutres ne voient-elles pas clairement

alors que c’eft à la nation entière & non à la Convention qu’il

faut faire la Guerre? Et leur fera-t-il auflî facile défaire croire

à lecrs peuples que 15 milions d’hommes ont été injuftes &
Cruels

,
ou qu’on pourrroit les batre aifément ?

Enfin ,
fi une guerre univerfelle doit être le réfultat du ju-

gement à mort prononcé par la nation
,
comme de celui de la Corn

i
rention

,
fi ce jugement doit jeter les puiffances neutres dans

la coalition
,

fi cette jon&ion nouvelle force la France à de nou-

veaux armemens
,
à s’épuifer pour combattre & pour écrafef la

ligue des tyrans
;
n’eft-il pas bon

,
11’eft-il pas généreux

,
de con-*

fui ter dans ce cas
,
fur une mefure dont les fuites doivent être

aufiî graves
,
la Nation

,
qui doit en fupportcr le poids

,
8c dont

l’exiftence politique peut être entièrement compromife ?

C’eft donc à elle à examiner fi la mort d’un homme importe

tellement à la liberté de i5 millions d’hommes, qu’ils ne puiffent

Ctre surs de la conferver tant qu’il exiftera.

Ceft & elle à examiner fi la réfure&ion de la royauté n’eft pas
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plutôt dans des mœurs Corrompues & dans l'anarchie
,
que dans;

l’exificnce de tel ou tel individu
y

fi la nation n’a pas dans fes

principes une bien meilleure garantie contre le retour de lâ.

royauté, que dans le fupplice d'un individu.

C’eft à elle à examiner li la vie de cet individu peut pefer

dans la balance de Républicains contre la vie de milliers de leurs

frères contre des calamités
,
des horreurs

,
des mifères incalcu-

lables.
x

C’eft à. elle à examiner fi la mort de cet individu ne créera

pas une foule de prétendan s à la couronne, encore plus dangereux

que lui pour fa liberté,

\C’eft à elle enfin d’examiner s’il lui convient plus d’être gé-

néreufe que fevère. Dans elle, & dans el e feule la géjiérofite

ne fera point Uavefde en pufillanimité
j
la févérité ne fera point

cruauté.

Quelque foit fon jugement, il fera refpe'ébé au-dedans , il

effraiera au-dehors
, tand s que celui de la Convention ne fe-

ront au-dedans que le prétexte de diffenfions nouvelles, & au-

dehors
,
d’un acharnement plus violent des puiiïances ennemies

& neutres.

- Après avoir démontré ces vérités politiques
,

je dois mainte-

nant répondre aux objections élevées contr’elles
, & qui n’ont

pas encore été réfutées.

1 Je ne rappellerai point ici l’éternelle objection fur la lenteur

interminable de ces cinquante mille feétions qui doivent juger

le procès du roi.

On feint d’oublier qu’il n’y a que fix mille feétions -

y
qu’ont

ne renvoie point un procès
,

puifque le fait eft jugé ,
elt dé-

claré
;
mais un point bien {impie , la nature de la peine y Sc

cette réponfe fait encore tomber la citation de Roufîeau.

Je ne i appellerai point ce trait de ftupidité que prêtent aùh

peuple fes ftagorneurs
,
quand ils affeétent de craindre qu’il ne

veuille plonger dans tous les détails de ce procès
;

dut-il y
confacrer des mois.

C’eft une accufation contre le bons fens du peuple. La ma-
jorité des affemblées voudra & fera toujours ce que fon intérêt

& le bon fens lui diélent. Nous en avons pour garans les pro-
grès de la raifon & l’expérience du paffé.

Je ne rappellerai point ces terreurs" fi pîaifantes de nos ad-

verfaîres fur l’afcendant de Yintrigue Sc de la loquacité dans îes^

affemblées primaires
;

afeendant qu’ils ne craignent pas dans-

les feétions permanentes de Paris
,

fans doute parce qu’ils es
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dominent quelques- unes., & qu’ils redoutent dans les dçparté-
mens

,
par cela même 'què fe’ur intrigue n’y prédomine pas.'

Un fylïcriie d’intrigue parrhi. cinq à fix millions ce vol ans eft

un épouvantail pour des enfans
, & la chimère d’utUimbecille

ambitieux.

Je ne rappellerai point t^ette crainte de fe jouer de la ma
jeftfc du

1

‘peuple ch lui renvoyant l’examen d'un procès
;
c’eft l’on

propre proc;-s
,

je l’ai prouvé
;
cette autre crainte de trop vie»-

ver la dignité des rois; crainte qu’on n’a pas eue
,
lorfqu’on a

lurpris le décret qui fait juger un homme par la Convention
a*ec des formes extraordinaires.

Je îaiiTçrai de côté, & ces ferions qu’on fait penfer par des

commiüaires
,
& ces ombres-du io août qu’on fait parler en bour-

reaux. — Ces ombres font francaifes.

Je ne m’arrêterâi pas même à relever que’ques objections

nouvelles faites Kier contre le renvoi à ce peuple qu’on craint

touF-à la- fois de voir aceufateur & juge, lorfqu’on ne craint

pas de nous transformer en deux fortes de jurés & en juges.

Je ne parlerai pas 'de cette üfurpatron de la fcAlvçraineté du
peuple dont on nous accufe , lorfque nous l’invitons à exercer

cette louveraineté ?

Je- ne parlerai pas de l’embarras qui a paru martyrifer un
des orateurs, dans le cas fi probable où les fuftrages des fix

mille affemblées primaires feroient arithmétiquement balances
;

m de ces'rentes fur la tête du roi qui pourroient royalifer le

vœu dés’ affembléçs:
* ni de ces anciens préjugés du peuple qui

pourroient fauv.er la vie a Louis. . . .

Un mot répond à toutes ces objections. — C’cfl par- tout un
fyffême de calomnie ccKlre le peuple

;
&: c’élt un fait remar-

quable que toute la défçnfe de nos adverfaires ne foit fondé

que fur l’ignorance, la ftupidité
,
les vices de ce peuple qu ils

feignent d’adorer.

Par quelle bifarrérie les arg’ mens dont les defpotes
,
fnivant

KoulTeau
,
fe font toujours fervis pour empêcher les affemblées

du peuple
,
fe trouvent-ils aujourd’hui dans la i. ouche des hommes

qui ne ceffent de vanter la fouverainctc du peuple ? Par quelle

autre bifarerne l’exercice de cette fouveraincté par le peuple
,

eft-elle réclamée par ceux-là même qu’on accufe d’en être les

ennemis ?

C’eft que les premiers veulent une fouveraincté partielle &
locale

,
la fouver ineté de leurs clubs

,
de leurs grouppes

,
de

leurs intérêts, qui les fait dominer fur le refte de la France;
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c'eft que les féconds veulent la fouveraineté nationale
,
la fou-

veraineté de tous les départemens
,
pour qu'aucun individu,

pour qu'aucun département
,
qu'aucune fedion ne puiflent do-

miner les autres; c'eft qu'en un mot, les premiers font & veu-

lent être des defpotes
,

c’eft que les autres veulent être des

hommes libres.

L'exercice fréquent de la fouveraineté du peuple entier ,
voilà

le véritable freir* du defpotifme des agitateurs
,

le véritable garant

de l'indépendance des départemens ? il fera le fauyeur de la ré-

publique françaife ,
celui qui trouvera le fecret, qui, jufqu à ce

jour
,
a échappé à nos politiques

, de concilier la fréquence de

l'exercice de cette fouveraineté par le peuple , avec la tranquil-

lité intérieure de l'état & la marche du gouvernement.
L’eflai que nous voulons en faire dans le jugement de Louis

,

peut nous mettre fur la voie.

Mais
,
nous a-t-on dit

,
fi vous confultez le peuple fur le

jugement du roi
,
parce que c'eft une mefure de fureté géné-

rale
,
pourquoi donc ne l'avez-vous pas confufté pour l'invafton

de la Savoie & de la Flandre ?
-

Quelle comparaifon peut - on établir entre un jugement qui

prononcé par la Convention fetfte
,
peut amener des troub es

violens
,
attirer de nouvelles guerres; qui, prononcé par la na-

tion appaife les troubles, diminue les chances de la guerre ,

entre un jugement qui peut ramener ou éteindre la royauté,

affermir ou ébranler la liberté
,
entre un jugement qui tient

de près à l'extinction conftitutionnelle de la royauté
,
& des

mefures partielles
,
néceffaires pour mettre à couvert nos fron-

tières attaquées, & porter chez nos voifins le feu de la guerre

qui pourroit nous dévorer ? Sans doute
,

la conftitution future

fixera le moyen de confulter le peuple dans le cas d’une guerre

offenfîve
;
mais l'attaque de la Savoie & de la Flandre tenoit à

la conduite d'nne guerre commencée
,
où nous avons été les pre-

miers attaqués
;
& dès-lors

,
le pouvoir chargé de fuivre cette

guerre
,
de veiller à la sûreté de la république

,
a pu & du

,
en

vertu de les pouvoirs autorifer ces ataques
,
de la Savoie & du

Brabant
,
fans Confulter le peuple.

En attendant que la conftitution nouvelle ait fixé les droits 3c

les devoirs de tous, qu'eft la convention? c'eft un corps chargé

d'un côté de rédiger la conftitution
,
& de l’autre

,
de prendre

toutes- les mefures de sûreté générale qui peuvent fauver la ré-

publique. Eh bien! inquiète fur les fuites du jugement de Louis,

quel qu'il foit
;
convaincue que le lien peut avoir les plus
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ncftes inconveniens
,
tan lis que celui de la nation n’en peut avoir

aucun
^
& peut au contraire les provenir tous

,
elle prend le

pirti d en appeler à elle
,
de la confulter. Son mand.t i’y auto-

rile
;
elle feroit coupable de ne pas le faire

,
& l’on ne peut

argumenter de ce qu’elle fait en ce cas pour étendre a tous fes
autres aéles le même caraéLre. L’appel au peuple eft un re-
mede violent qu’il ne faut appliquer que. dans une crife vio-
lente.

L eft la crainte
j
nous dit-cn

,
d’une refponfabilité d ngereufje

qui vous fait confulter la nation
j
vous craignez

, en juge nt
,
d’etre

accufes
, d’être égorgés, 8c vous facriliez l’intérêt public a votre

intérêt privjé. (

t

Nous craignons d’être accufés ! Eh
!
que fommes nous donc

cnaque jour ? les écrits, les plus virulens ne nous dénoncent-ils
pas chaque jour -au fer des alfaUnis ? ferons-nous moins calom-
nies moins menacés

>
pour renvoyer au peuple ? Les fcélérats

qui^ fpecudent fur les troubles fur l’aviliiïement de la convention
nationale

,
fur fi diffolution

,
ne diront-ils pas

,
ne publiercnt-ils

pas egalement qu’elle renvoie par lâcheté
,
parce qu’elle déliré

de fauver Louis ?

Que dis-je ? ces calomnies n’ont-elles pas déjà été débitées à

votre tribune ? Ne nous acccufe-t-on pas fans ceffç d’une arrière-

penfée f je le déclare ici
;
j’ignore

,
dans le cas où le renvoi fera

prononcéd j’ignore quel fera le jugement de la nation; mais ce
que je fais , ce que j.e crois fermement

,
ce que j’ai démontré

,

c’eft que ce; jugement
,

quel qu’il foit
,
fauvera la nation des

troubles qui Adyroicnt infailliblement même le meilleur juge-
ment de la Convention. V oila d’unique penfée qui me dirige

,

voila le cri de ma confcience
; & je croirois facriht r ma patrie,

h je me lailiois entraîner par cgs re proches de pufillanimilé
,
de

lâcheté, avec lefquels on elAiie d’ébranler les efprits foibles.

Que d’autres fe donnt nt l’air d’hommes courageux
,
en peignant

avec complaifance des t'tes roulant fur des échafauds
;

qu’ils

fufpr.ennent une popularisé pa{Alger e
,
en nageant dans le faiig

des prifonnieys défarmes
;
l’homme de bien

,
lourd a la popula-

rité
,
înïéxïbïe aux murmures , defeend dans fa confcience

,
l’in-

lerroge
,
péfe les arguanens

,
prend fon parti, refte inébranlable.

Voilà ce que j’ai fût : la calomnie peut maintenant imprimer.

La terreur
Tçft d’arme des agitateurs

:
quand ils ne peut eut

vous effrayer pour votre sûreté, ils veulent effrayer pour la

sûreté de l’Etat. . . . .

Ce renvoi
?
dit-on

,
fera naître la .guerre civile.
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Ce mot peut fervir à tous les partis
ÿ
car, qui vous garantît

que ïa guerre civile ne naiJTe pas. Toit que vous condamniez f
mort

, foit que vous n'y condamniez pas ?

La guerre civile i G'efJ un fantôme dont on effraie les granxip

enfaris. On la prédit-depiiis quatre ans
;
elle eft enore à naître.

La guerre civile ! C'eft encore une calomnie contre le peuple

Français. Y a-t-il donc deux partis dans fon fein
,
pour qu'il y

ait une guerre civile ? Joignez les ariftocrates déguifés aux agita-

teurs forcenés
, y a-t-il la un parti ? Qu'il ofe enfin fe montrer i

Qu’il'ofe Je mefurer avec l'immenfe majorité du peuple 1 Nous
ne regrettons que de le voir s’enfevelir dans les ténèbres. —
Non

,
la guerre civile ne naîtra pas

j
j’en attelle l'expérience dti

palfé
;
j'en attelle les affembîées primaires du mois de Septembre

;

j'en atÿefte le bon-fens d'un peuple qui ne fe déclarera pas pçux

un homme
,
qui fent le befoin du repos

,
qui dételle par- tout les

anafchiftes.

Mais, qui vous répond, me dit-on
,
qu'en attendant le juge-

ment de la nation
,

il n’y aura pas de troubles à Paris ?

Qui nous en répond ? Paris. Vous le calomniez , vous qui jetez

des défiances fur fa foumiftîon au vœu national. Polir Paris ,

comme pour les autres départemens , la fouyeraineié eft dans

la nation entière, & les citoyens attendront en lilence & avec

tranquillité le jugement du Souverain
;

ils garderont, avec leur

exaéiitude ordinaire, le dépôt national qui leur eft CQnfié ;
& ils

fauront rçpouffer les bfrtgands.qui voudront y porter atteinte,.

Ah ! fi jamais aucun aêle peut être propre à juftifier le peuple

de Paris des reproches cfanarchie ,
d'indocilité

,
de- cruauté,

c'eft bien celui-là. Si jamais aile peut l'abfoudre du reproche de

dominer les délibérations des repréfentans du peuple
,

fi jamais

aile peut prouver leur liberté
,

c’eft encore celui-là.

Ainfî
,
point de troubles à craindre dans les départemens, par

ce renvoi du jugement à la Ration f c'eft un hommage quoi! lui

rend
, & on ne s'irrite pas d'un hommage. Et quant a Paris.,,

ces troubles ne peuvent être que l’ouvrage de quelques brigauçbj

qu'il importe à Tes citoyens
,
plus qu'à tous autres, de pourfuivre

&c d'écrafer.

C’eft avec des terreurs fimulées qu’on donne de,4 .armes à ces

brigands
;

c'eft avec ces terreurs qu’on inquiète le peuple
,
qu'on

l’excite contre fes défenfeurs les plus conftans
,
qu’on pxovoque

fur leurs têtes
,
par des foupçons

,
la hache des fcélérats.

Et n'eft-ce pas-tà le but feciet de ces déclamations violentes

contre ceux qui veulent confultcr la nation avant l'exécution de
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Louis
,
de ces dénonciations éternelles de projets chimériques &

qu’on n’a jamais prouvés
,
de ces calomnies qu’on accumule en

criant contre la calomnie-, de ces dévouemens courageux pour
des afTàdinats qui ne font qu’en drame ?

On veut ajourner
,
nous difent nos adVerfaires

,
on veut ajourner

le jugement’ de Louis au moment où les Rois coalifés entreront

en France. Le peuple fera fatigué de lutter dans les afTemblées

primaires
,

les patriotes les quitteront pcxur aller combattre
,
& les

intrigans tranfigeront fur leurs cadavres, avec les lois, pour
rétablir la royauté.

Qui de vous n’a pas été indigné
,
en entendant un roman aufli

fcandaleux ? Où font-ils dortc ces Hommes qui veulent ajourner ,

qui veulent tranuger avec la royauté fur les cadavres ? Qu’on les

nomme
,
mais qu’on prouve leur.crime; qu’on montre ces tran-

faéfïons
,
ou bien que l

s

opprobre marque d’un fer éternel le

front du calomniateur !

Ajourner jüfqu’à l'entrée des rois" coalifés en France ! Ht dans

le cours du mois prochain, les fuffrages du peuple peuvent Sc

doivent être 'récueillis avec facilité! Et le jugement national peut
être exécuté avant un mois. Eft-ce,donc au milieu des frimats

de Thiver que les rois coalifés peuvent envahir de nouveau la

France avec des armées délabrées
,
& repouffées bien loin au-delà

de nos frontières ? Croit-on qu’il leur fera fi facile
,
pour arriver

jufqu’à nous', de fouler les cadavres des vainqueurs de Gemmape
de Spire ? Peut-on ainfi. calomnier la valeur de ces derniers ?

Peut-on fuppofer le peuple affez ftupide pour palfer des moi
entiers à délibérer fur lo fort du ci-devant roi

,
affez lâche pour

fe ‘ laifler v furptétidre au milieu de ces délibérations? Peut - on

f'Tpppofer que
,

furpris
,

il ne fe réveillera pas
;
qne.fon éner-

gie ne fe déploiera pas une fécondé fois ? Citoyens
,

je

ne vois’ ici qu’un perfide réchauffé d’une dénonciation faite le

2 Septembre • dénonciation qui n’étoit qu’un appel aux poignards
;

dénonciation dont on n’a pu fournir d’autre preuve que le délire

d'une imagination extravagante ou ' lé calcul d’une ame profon-

dément perverfe. .....
Je n-e vois ici que la ta&ique ordinaire des agitateurs. Calom-

nions les intentions , fe difent-ils
,
& nous aurons réfuté les opi-

nions de nos adverfa :

re«. C’efl la plus irréfîflible des réfutations •

car l’intention ne peut guères fe jufHfîer. La défiance que nous

répandrons ébranle a les efprits foibles
,
inquiets, & la terreur

achèvera la conviétion.

C'eil ainfi qu’on a travefti le refpeâ: pour les formes ch roya-
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lifme ,
en defir de fauver Ufi coupable ,* c’eft ainfi qu’on s’eft

élevé contre la citation des lois : Petites idées de barreau
, a-t-on

dit
,
arguties de Palais } il faut être homme d’Etat

,
s'élever à

fa hauteur. Il femble
,

à entendre ces hom nés
,
qu'on ne puilfe

être à la hauteur de la révolution
,
qu’en montant fur des piles de

cadavres
3

il femble que le fecret de l’homme d’état foit mainte-*

nant le fecret des bourreaux.

Veut -on faire entendre le langage de la faine politique ? on
eft foudoyé par des puiiîances étrangères.

Veut-on parler celui de la raifcn ? c’eft de la phïlofophi
ç
toute

pure y s’écrie-t-on ,
& on dit anathème à la philofophie

, êc on
accoutume la multitude à méprifer fa bienfaitrice

,
a vénéret

l’ignorance.

L’ignorance de la multitude eft le fecret du pouvoir des agi-

tateurs comme des defpotes
3

c’eft-là le fecret de la durée de l’art

de calomnier.

Voilà pourquoi ils crient contre la philofophie y qui veut

affeoir la liberté fur la raifon univerfelle.

Voila pourquoi ils plaifantent fur les fyftêmes d’éducation, fus

l’utilité des écoles primaires. Il s’agit bien de tout cela
;

c’eft de
Hiaflacres qu’il faut entretenir le peuple.

Voilà pourquoi ils fuppofent
,

ils accufent fans celle l’arifto-

cratie & le defpotifme de talent. Ah
1
pourquoi le talent n’eft-il

qu’un être métaphyfique ? Avec quel doux plailir ces Vandales le

niveleroient
, fi leur faulx pouvoit l’atteindre!

Citoyens , la liberté n’a que des bafes fragiles
,

fi elle n’a pas

la raifon pour principale bafe. La liberté fe dégrade ou périt
?

là où la calomnie
,
accueillie avec facilité

,
peut fans ceffe étouffer

la raifon ou en tenir lieu
;

là' où l’homme de bien courageux eft

fouvent abandonné par ceux qu’effrayent les poignards
3

là où
l’amour de l’ordre & le refpeét pour la loi font des titres à

l’afTaffiirat.

On vous a longuement entretenu d’un parti qui vent occafion-

ïier la guerre civile
,
faire égorger le peuple ,

ruiner Paris, &c....

Citoyens, je n’affirmerai pas, avec tant de confiance, fi un
parti auffi exécrable exifte

,
mais

,
s’il exiffe , vous allez le

reconnoîire.

Sur quelque département que je jette les yeux, je ne vois que
deux claffes d’hommes

,
que deux fyftêmes. Je vois des hommes

qui veulent l’ordre, puifque la royauté eft abolie. J’en vois d’autres

qui ne veulent pas encore l’ordre. Frefque toute la nation eft dans

fe premier , une poignée d’hommes compofe le fécond. La peu?

forme les deux tiers
,

le brigandage y amine le refte.
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Maintenant, qui prêche, qui veut la guerre civile, qui veut
faire périr le peuple ?

Ou de ceux qui prêchent l’ordre
,
parce que fans lui l’ou-

rkr ne peut avoir de travail, ni le pauvre de pain
y
pavce

que
,

lans l'ordre
,
nous ne pouvons exifter au dedans

,
ni

vaincre au-deho rs :

Ou de ceux qui prêchent fans celle la révolte contre les

autorités conftituées
,
Tinfiubordination dans les camps , le mé-

pris de la C<**vemion
,
Tétât aéluel de fes membres :

De feux qui veulent, avant tout, qu’on emploie
,
dans les in-

furreélions
,

le langage de la raifon
}
mais qui veulent enfuite,

lorlque la loi eft foulée aux pieds
,
qu’on la foutienne

,
non

par Teffujfion de fang
,
mais par l’appareil de la force, non par

des foldats mercenaires, mais par des citoyens armés:
Ou de ceux qui calomnient alors & la loi, & les agens de

la loi j & l’exécution de la loi
;
qui veulent qu’on ne îefpeéte

rien
, hors les révoltés

^
qui aiguifent toutes les haches

,
hors la

hache de la loi :

De ceux qui veulent infhüire le peuple
,
& tout le peuple,

afin de l’amener k gouverner fucceffivement
,
avoir moins beloin

des lois, & à jouir d’une tranquillité durable:

Ou de ceux qui l’entretiennent dans fon ignorance
,
pour fe

jouer éternellement de lui
,
parce qu’avec l’ignorance on ca-

lomnie
,
on irrite

,
on amène aifément des émeutes :

De ceux enfin qui veulent avoir des lois, un gouvernement,

force dans le gouvernement
,
pour écarter a jamais les guerres

civiles :

Ou de ceux qui ne veulent ni lois
,

ni gouvernement
, ni

force au gouvernement?
Tel eft l’abyme où Ton veut nous précipiter, l’abyme que

font déterminés a fermer ces hommes calomniés avec tant de

virulence. Avoir, & promptement avoit, une conftitution quiaffure

la liberté & l’égalité
;
qui affiira la propriété & la sùrete

;
avoir*

& promptement avoir
,
un pouvoir exécutif nommé parle peuple*

qui puille nous conduire a la paix au travers des vidoiics -

y

voilà leor ariftocratie : difparoîlre enfuite dans Tobfcurité
,
voila

leur ambition.

En doutez-vous? rappelez-vous le décret de l’e^clufion pendant

fix ans? voyez ceux qui l’ont provoqué & foutenu ?.

Citoyens
,
les amis de la liberté & de Tordre ont été fouvent ou-

tragés à cette tribune : je leur devois cette juftification. Plus oc-

cupés des chofes que des hommes, ils n’aiment pas k faire retenti»

t
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la tribune nationale cta. leurs plaintes ou de leurs éloges. Mais le

bien public exigeoit qu'on repoufsât enfin des accufations perfides

que le filence pouvoit rendre dangereufesj qu'on prononçât ce

plaidoyer qui n'eft qu'un tifïu d'accufations contre la Convention ,

dont la majorité a été avilie
,
contre le peuple a qui l’on veut ôter

l'exercice de fa fouveraineté
,
fous le prétexte de fon ignorance ,

contre la raifon & la vertu
,
que

,
par le plus abfurde & le plus in-

cendiaire des paradoxes, on a fuppofées par-tout dans la minorité.

Malheur à l'efpèce humaine
,

li jamais fe vérifîoit une maxime
aulîï infernale

,
qui éternife les révoltes même dans un pays libre !

la terre ne feroit plus qu'une boucherie
,
qu'un affreux cimetière....

Je me réfume
, & je dis que vous devez adapter le renvoi aux

aiTemblées primaires.

i°. Parce que ce renvoi prouve aux puiflances étrangères,

que la Convention n'eft dirigée par aucun mouvement particu-

lier
,
& n'eft entraînée que par des principes de juftice Sc de

grandeur.

z°. Parce que la Convention n'eft plus expofée à l’accufa-

tion de corruption
,

fi elle étoit indulgente
;
de cruauté , fi elle

étoit févère
;
& d’avoir entraîné

,
peut-être , une guerre défaf-

treufe.

3°. Parce que le jugement de la nation fera néceffairement

jufte
,
impartial

,
exempt de toute influence étrangère , & que

toute efpèce de corruption devient impoffble.

4°. Parce que le jugement, quel qu'il foit, fera refpe&é de
tous les partis

,
& en i/npofera aux puilfances étrangères.

5°. Parce que dans le cas de jugement à mort
,

il y a moins de.

probabilité de guerre
,

fi la nation prononce
,
que fi la Convention

prononçoit feule.

6 {\ Parce que la pofiîbilifeé de s'attirer
,
par cette mort

,
une

nouvelle guerre
,

fait la loi de ccnfuîter la nation.

7 °, Parce que c'eft un hommage rendu à la fouveraineté du
peuple

, & que cet appel au peuple
,
eft le feul moyen d'étouffer

tous les partis.

8°. Parce que le jugement, du peuple peut être facilement

& promptement recueilli.

Tels font les principaux motifs qui fondent ce renvoi aux
aBVm blé es primaires

,
du jugement fur la peine a infliger à

Louis.

LE L’IMPRIMERIE NATIONALE. *




